
 

 

 

 

 

LAVAL, le 25 juin 2025 

 

Madame, Monsieur,  

À quelques semaines du lancement des saisons sportives et culturelles 

2025- 2026, je tenais à vous rappeler l’engagement du Département auprès des clubs 

et des associations pour encourager les jeunes collégiens à pratiquer une activité 

physique ou culturelle en Mayenne.  

Aussi ai-je le plaisir de vous annoncer le lancement par le Conseil 

départemental de la nouvelle édition de l’opération « Génération Mayenne ». 

Je vous rappelle que cette initiative du Département permet d’accompagner les 

familles en proposant une aide forfaitaire de 35 € à tous les collégiens, pour toute 

inscription dans une association sportive ou dans une structure d’enseignement 

artistique mayennaise (musique, danse, théâtre, cirque et arts visuels) pour la saison 

2025-2026.  

En outre, cette aide peut être également utilisée pour d’autres activités : un 

abonnement annuel pour des cours de natation en piscine, une carte d’abonnement dans 

les salles de spectacle, de théâtres et les cinémas mayennais. 

Dans cet esprit, je serais ravi que tous les collégiens de votre association, qui 

souhaitent s’inscrire, puissent en bénéficier.  

À cet effet, vous voudrez bien trouver en complément de ce courrier des supports 

de communication, que je vous remercie de bien vouloir diffuser largement dans votre 

association, ainsi qu’à l’occasion des forums organisés à la rentrée de septembre.  

Enfin, je vous informe que le formulaire pour bénéficier de l’aide du 

Département sera disponible à partir du 1er septembre 2025 sur le site internet du 

Conseil départemental et ce jusqu’au 31 mai 2026. Nous vous remercions d’avance 

pour la transmission d’un justificatif d’inscription d’activité aux familles qui souhaitent 

bénéficier du dispositif (licence ou justificatif de paiement ; daté, signé avec le tampon 

de l’association).  

Je vous remercie de votre précieuse contribution à cette initiative qui doit 

permettre à tous les collégiens du Département de bénéficier de ce coup de pouce en 

faveur de la jeunesse mayennaise. 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toute information 

complémentaire. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération 

distinguée.  

 

  

 

Olivier RICHEFOU 
 

Copie pour information à : 

• Mme Sylvie VIELLE, Vice-Présidente du Conseil départemental, Présidente de la Commission 

enseignement, jeunesse et citoyenneté 

• M. Sylvain ROUSSELET, Conseiller départemental, Vice-Président de la Commission enseignement, 

jeunesse et citoyenneté 
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